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Préface
Par cette édition, qui fait suite au standard 90, une description modèle pour
l’appréciation des lapins de race reconnus en Suisse a été retravaillée struc-
turellement. Les bases de ce nouvel ouvrage s’appuient sur le standard 90 et
les connaissances récentes acquises au sein de l’élevage des lapins de race.
Dans ce contexte, les nombreuses propositions de modifications, d’adapta-
tions et de précisions des clubs suisses rendirent de précieux services.

Sur le plan structurel également le standard a été mis au goût du jour. La
partie générale a subi une réduction massive et toutes les descriptions des
couleurs, ainsi que les définitions des dessins dalmatien et du manteau, sont
maintenant énumérées sous la race et ses variétés de couleurs. Il est prévu
plus de tolérance pour la longueur des oreilles, par contre, il faut vouer da-
vantage d’attention à leur structure. Pour de nombreuses races le poids
minimum a été relevé et il a été accordé plus de flexibilité au poids idéal. De
ce fait, le type de la race souhaité doit gagner en stabilité. Les races Califor-
nien, Néo-zélandais rouge et Néo-zélandais blanc seront maintenant ap-
préciées aussi sur huit positions.

Sous la direction experte de Godi Käppeli, une nouvelle illustration a été as-
sortie à chaque race et également à la plupart des variétés de couleurs. Les
magnifiques photos en couleurs confèrent au standard le rayonnement
souhaité et servent simultanément de publicité remarquable pour l’élevage
suisse de lapins de race. Un grand merci pour la très intense collaboration et
le temps consacré.

Durant trois ans environ, la Commission technique de la SRKV s’est grande-
ment investie et a élaboré le nouveau standard. Au cours de cette période,
il s’est agi de discuter et de traiter une quantité de nouvelles idées, ainsi que
de nombreux souhaits de modifications des clubs suisses. Je tiens à remer-
cier cordialement tous les membres de la Commission technique Hans Lie-
nemann, Ulrich Pfister, Fritz Altherr, Isidor Inauen, Frédéric Mathez, Mein-
rad Röösli et Alois Wernli pour leurs dispositions à la collaboration dans
l’intérêt de l’élevage suisse de lapins de race. Les traducteurs Michel Gruaz
et Mirko Solari sont également associés à ces remerciements, ainsi que les
membres des comités des clubs suisses pour les suggestions et les bons con-
seils.

Nous vous souhaitons maintenant d’agréables moments, beaucoup de
chance et de plaisir dans l’élevage des lapins de race.

La Commission technique SRKV
Hans-Ulrich Schmid, président
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Principes fondamentaux
L’élevage des lapins de race est considéré comme une activité de loisirs sen-
sée et liée à la nature. La forme du corps plaisante, la diversité des couleurs
et des dessins ainsi que les valeurs idéalistes éveillent l’intérêt des éleveurs.
D’autre part, les lapins de race fournissent une viande de bonne qualité ain-
si que des articles en peau et en laine. Les objectifs d’élevage visés sur le plan
de la performance et de la beauté ne peuvent être atteints que par une
conduite d’élevage planifiée.

Les caractéristiques et les performances d’un animal sont dépendantes de
ses dispositions héréditaires ainsi que des influences du milieu, telles que la
garde, les soins et l’alimentation. La constitution d’un élevage de lapins de
race couronné de succès n’est possible qu’avec des bêtes saines et pleines de
vitalité. Des connaissances dans le domaine de la garde des animaux et de
l’hérédité sont donc importantes. Par un choix d’élevage approprié, il est
possible de réaliser des progrès et d’éviter des désagréments. Il faut veiller
à une alimentation naturelle.

La beauté de l’animal est jugée sur la base des caractéristiques extérieures
(phénotype). Cette appréciation se limite à l’apparence extérieure et se ré-
fère, par comparaison, à l’image idéale correspondant à la race. L’attention
principale lors de l’appréciation doit se concentrer sur la santé, la constitu-
tion et le type de la race. Le résultat d’appréciation, les expériences résul-
tant de l’élevage et l’hérédité forment ensemble les bases pour opérer une
sélection d’élevage.

L’appréciation de lapins de race est très astreignante et exige une grande
concentration. C’est pourquoi le pensum d’appréciation par expert devrait
s’élever à 80 bêtes au maximum.

La SRKV propose des cours spéciaux de formation et de perfectionnement
dans tous les domaines de l’élevage des lapins de race.
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Dispositions générales
Les dispositions générales ci-dessous sont appliquées à tous les lapins de
race qui sont décrits dans ce standard.

Boutonnage :
Chaque sujet présenté à une évaluation doit porter le bou-
ton SRKV dans l’oreille gauche. Selon la race, le bouton me-
sure 6,5, 7,5 ou 8,5 mm.

Tatouage : Le tatouage est souhaité, néanmoins dans l’oreille droite
seulement. Il comprend, marqué dès la pointe de l’oreille
(voir image), le chiffre terminal de l’année de naissance,
suivi d’un numéro continu (1-999).
Tout tatouage de pays étrangers est autorisé.

Le mesurage des oreilles portées droites est effectué par l’introduction du
chablon de mesure entre les oreilles, en appuyant de manière uniforme les
deux oreilles contre le chablon posé perpendiculairement sur le crâne.
Chez les lapins béliers, l’envergure se mesure d’une extrémité à l’autre des
oreilles, en posant horizontalement celles-ci sur un mètre, tout en les
étirant légèrement. 
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Exclusion de l’appréciation :
Une exclusion sans tatouage signifie une impossibilité mo-
mentanée d’appréciation.
Une exclusion avec tatouage signifie une impossibilité défi-
nitive d’appréciation par suite de défauts de la race, de
couleurs, de dessins ou de conformations. Les animaux
ayant subi des machinations seront également tatoués. Le
tatouage est réalisé par le marquage de deux zéros (00)
dans l’oreille gauche, à proximité du bouton.

Balance Chablon de mesure pour
les oreilles et les poils

Pour le contrôle du poids, une balance appropriée, avec ja-
lons à 10 g, doit être mise à disposition des experts cunico-
les. Si cette prescription n’est pas observée l’appréciation
doit être refusée. Les grandes races et les Néo-zélandais
blancs doivent être pesés lors de la livraison déjà.
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Descriptions générales
Caractéristiques importantes :

L’ancêtre de toutes les races de lapins est le lapin sauvage.
Avec l’apprivoisement, la garde dans des clapiers, Ies in-
fluences de l’environnement, la nourriture et une sélection
d’élevage déterminée (domestication), diverses races, par
mutations, variations et combinaisons, ont été engendrées.
Les caractéristiques particulières inhérentes à la taille, au
pelage, à la couleur et au dessin ont été fixées par les éle-
veurs et, par un élevage planifié, de nombreuses races,
dont les descriptions sont énumérées dans ce standard, ont
été créées.

Impression générale :
Par sa tenue relevée du corps (position) chaque race présente
un type approprié. En outre, la santé et la vitalité s’expriment
par la forme régulière et harmonieuse du corps.

Il est exigé des pattes antérieures droites, une poitrine plei-
nement formée, des épaules fermées, une ligne du dos
bombée, une position parallèle des pattes postérieures, une
ligne abdominale visible, un bassin bien arrondi, un peu
plus large chez la femelle, une queue longue (correspon-
dant à la race), droite, collée au corps.
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Oreilles : Consistantes, bien velues, arrondies, ouvertes. Tenue et lon-
gueur voir description de la race.

Cou : Non visible (exceptions : voir description de la race).

Poitrine : Pleine, large, arrondie.
Epaules : Fortement musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

Puissantes, posées légèrement (voir description de la race).
Tenue : Voir description de la race.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, arrondi, bien posé, un peu plus large chez la

femelle.
Pattes postérieures : 

Parallèles au corps (voir description de la race).
Ligne abdominale : 

Visible, relevée (voir description de la race).

Dimorphisme sexuel : 
La différence entre les mâles et les femelles doit être nette-
ment reconnaissable, celle-ci ne s’exprime pas seulement
par la forme du crâne mais aussi par la nature des os, de la
musculature, la structure du pelage et de la peau. Le mâle
est trapu et marquant, la femelle un peu plus élégante.

Tête : De forme rectangulaire, marquante,
bien proportionnée, l’os nasal légère-
ment cintré, bombée, sans joues trop
développées (dispositions spéciales
pour les béliers). Le museau est large.
Observée de face, la largeur du front
comprise entre les yeux ne doit pas se
rétrécir de façon tangible, ni en direc-
tion des oreilles, ni en direction du mu-
seau. Chez la femelle, la tête est un
peu moins marquante.

Yeux : Vifs et brillants. La couleur des yeux se
focalise sur l’iris de l’œil. Elle corres-
pond à celle de la race ou de la variété
de couleurs correspondantes.



7

Pelage : Par un bon état du pelage (abondance de poils), on désigne
un pelage complètement mué. Le pelage de chaque race à
poils normaux est apprécié en fonction du sous-poils (densi-
té), des poils de couverture et des jarres (longueur, struc-
ture, consistance). Le sous-poils doit être dense. Il sert
simultanément de soutien aux poils de couverture et aux
jarres. L’appréciation de la densité résulte du comporte-
ment du pelage en passant la main à rebrousse-poil. La
base du poil ne doit pas être visible et l’on doit en outre
sentir une résistance. Le pelage doit reprendre lentement
sa position naturelle. Les poils de couverture dépassent
nettement le sous-poils. Ils doivent être brillants, complets
et consistants. Certaines caractéristiques raciales particuliè-
res (dessin, argenture, perlé, reflet et chenillé) peuvent être
influencées par la longueur du poil. Il faut donc veiller à ce
que la pilosité ne soit ni trop longue, ni trop courte. Dans la
longueur des poils, on constate des différences naturelles
entre les petites, les moyennes et les grandes races (voir
description de la race). Les jarres doivent dépasser visible-
ment les poils de couverture et être plus consistants (excep-
tion Rex). Les poils de flair sont consistants (exception Rex).

Peau : Bien adhérente, souple et détachable, un peu plus drue
chez le mâle.

Couleurs : Pures et brillantes. Couleur des ongles conformément à la
description de la race. Couleur des poils de flair en rapport
avec la couleur fondamentale ou de couverture.

Marques de couleur sauvage :
Se manifestent en tant qu’endroits plus clairs autour des
yeux, à la bordure de la mâchoire, aux narines, sur les côtés
intérieurs des pattes, au ventre et sur le dessous de la
queue.



8

Sous-couleur : 
Voir description de la race. Représentation de la sous-cou-
leur de la variété de couleur grise.

Dessins : Caractéristiques du dessin, voir description de la race.

Races avec des structures de poils particulières :
– Rex à poils courts
– Lapin Renard à poils normaux prolongés
– Angora à poils longs

Divers types de dessins :
– Dessin de mouchetures
– Dessin du manteau
– Dessin en plaques

Santé et soins :
Les lapins de race doivent être sains et soignés. Seules les
bêtes saines peuvent permettre des performances et de
bons résultats d’élevage. C’est pourquoi, lors de l’apprécia-
tion, il faut veiller aux conditions élémentaires telles que
yeux vifs, pelage brillant, musculature ferme et vitalité. Des
soins appropriés, qui chez les bêtes d’exposition se tradui-
sent concrètement par la propreté des pattes et des oreilles,
ainsi que par les soins des ongles, font aussi partie du main-
tien de la santé. Lors de l’appréciation de la position «santé
et soins» tous les manquements manifestes doivent être re-
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levés et faire l’objet d’une déduction. Sont considérés com-
me dévalorisants : faible constitution, œil trouble ou lar-
moyant, rhume ainsi qu’inflammation de tout genre. Il faut
veiller particulièrement aux boutons de l’oreille incarnés et
aux inflammations au sexe. Chez le mâle, le bouton du
menton ne doit pas être ouvert ou enflammé. Malpropreté,
ongles non coupés ainsi que pellicules, acariens de la peau
et poux. Sous-pattes faiblement velues.
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Dispositions d’appréciation
L’appréciation s’effectue en huit positions. Le pointage maximal est de 
100 points. Les appréciations par position sont à effectuer en fonction de
l’état du moment. Le résultat global de toutes les positions isolées révèle
le pointage respectif de l’animal.

Appréciations en mots Appréciations en points / 
valeurs des positions

idéal 20 15 10

très bien 19 14,5 9,5

bien 18,5/18 14/13,5 9

Les appréciations par position «suffisant» à «très faible» doivent
être motivées sur la carte d’appréciation :

suffisant 17,5/17 13 8,5

faible 16 12 8

très faible 14 11 7

Expositions de jeunes sujets
Les jeunes sujets ne sont évalués que par des appréciations en mots. Ils
doivent avoir un âge minimum de huit semaines. Par conséquent, l’âge
respectif est à indiquer lors de l’inscription. Les appréciations en mots sui-
vantes sont appliquées :

très bien TB

bien B

suffisant S

insuffisant I

Lors d’une exposition de jeunes sujets aucun animal ne sera disqualifié
avec tatouage.
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Classement par poids 
et tailles
Aucune tolérance pour les poids minimum et maximum !

Races Poids Poids Poids Page
minimum idéal maximum

a) Races naines kg kg kg
1. Nain de couleurs 1,1 1,25–1,4 1,5 16
2. Hermelin 1,1 1,25–1,4 1,5 26
3. Bélier nain 1,7 1,9–2,1 2,3 30

3a. Tacheté nain 1,3 1,5–1,75 1,9 37.1

b) Petites races
4. Russe 2,2 2,4–2,6 2,8 40
5. Petit-gris suisse 2,5 2,7–3,1 3,3 44
6. Tacheté anglais 2,5 2,7–3,1 3,3 48
7. Hollandais 2,5 2,7–3,1 3,3 54
8. Doré de Saxe 2,5 2,7–3,1 3,3 60
9. Havane 2,5 2,7–3,1 3,3 64

10. Alaska 2,5 2,7–3,1 3,3 68
11. Petit tacheté tricolore 2,5 2,7–3,1 3,3 72
12. Rhön 2,5 2,8–3,1 3,3 76
13. Petit argenté 2,5 2,8–3,1 3,3 80
14. Feu 2,5 2,8–3,1 3,3 86
15. Martre 2,5 2,8–3,2 3,5 92
16. Renard suisse 2,6 2,9–3,2 3,5 96
17. Petit bélier 2,6 2,9–3,2 3,5 102

17a. Deilenaar 2,6 2,9–3,2 3,5 108.4

c) Races moyennes
18. Chinchilla 3,2 3,4–3,8 4,0 110
19. Tacheté tchèque 3,3 3,5–3,8 4,2 114
20. Lièvre 3,3 3,5–3,9 4,2 120
21. Californien 3,3 3,6–4,0 4,5 124
22. Japonais 3,3 3,6–4,0 4,5 128
23. Chamois de Thuringe 3,5 3,8–4,2 4,5 132
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Races Poids Poids Poids Page
minimum idéal maximum

24. Hotot 3,5 3,8–4,2 4,5 136
25. Blanc de Vienne 3,5 3,8–4,2 4,5 140
26. Tacheté tricolore 3,5 4,0–4,5 5,0 144
27. Rex 3,5 4,0–4,7 5,0 148
28. Fauve de Bourgogne 3,5 4,0–4,7 5,0 156
29. Bleu de Vienne 3,5 4,0–4,7 5,0 160
30. Néo-zélandais rouge 3,5 4,0–4,7 5,0 164
31. Néo-zélandais blanc 4,2 4,5–5,2 5,5 168
32. Argenté de Champagne 4,2 4,5–5,2 5,5 172
33. Bélier anglais 3,8 4,2–4,8 5,2 176
34. Angora 3,8 4,2–4,8 5,2 184

Aucune tolérance pour le poids minimum!

Races Poids minimum Poids idéal

d) Grandes races kg kg Page

35. Bélier français 5,5 6,3 et plus 190
36. Tacheté suisse 5,5 6,3 et plus 198
37. Géant blanc 5,5 6,3 et plus 204
38. Géant belge 6,0 7,0 et plus 208



13

Position du lapin dans 
le système zoologique

Embran-
chement

Vertébrés
Vertebrata

Classe Mammifères
Mammalia

Ordre Lagomorphes
Lagomorpha

Rongeurs
Rodentia

Lièvre criard (Pikas ou
Lagomys) Ochotonidae

Famille Léporidés 
Leporidae

Genre
Lapin sauvage ou de
garenne
Oryctolagus cuniculus

Lièvre brun ou commun
Lepus europaeus

Lièvre variable
Lepus timidus

Lapin domestique
Oryctolagus cuniculus
forma domestica

Espèce Lapin
Oryctolagus
44 chromosomes

Lièvre
Lepus
48 chromosomes
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Squelette du lapin

O
cc

ip
it

al

O
rb

it
e

M
ax

ill
ai

re
 s

u
p

ér
ie

u
r

O
s 

d
e 

la
 f

ac
e

In
ci

si
ve

s

M
ax

ill
ai

re
 in

fé
ri

eu
r

A
tl

as
 =

su
p

p
o

rt
 d

e 
la

 t
êt

e

A
xi

s 
=

ro
ta

te
u

r 
d

e 
la

 t
êt

e

7e
ve

rt
èb

re
 c

er
vi

ca
le

Ph
al

an
g

et
te

 a
n

té
ri

eu
re

Ph
al

an
g

in
e 

an
té

ri
eu

re
C

ar
p

e 
av

ec
 5

 m
ét

ac
ar

p
ie

n
s

St
er

n
u

m

R
ad

iu
s 

(c
ô

té
 in

té
ri

eu
r)

C
u

b
it

u
s 

(c
ô

té
 

ex
té

ri
eu

r)

O
n

g
le

s
Ph

al
an

g
es

 p
o

st
ér

ie
u

re
s

M
ét

at
ar

se

Ta
rs

e 
av

ec
 4

 m
ét

at
ar

si
en

s 
et

 4
 d

o
ig

ts

C
al

ca
n

éu
m

O
s 

co
xa

l
Pu

b
isV
er

tè
b

re
s 

ca
u

d
al

es

O
m

o
p

la
te

12
e

ve
rt

èb
re

 d
o

rs
al

e

1re
ve

rt
èb

re
 lo

m
b

ai
re

C
ô

te
s

R
o

tu
le

7e
ve

rt
èb

re
 lo

m
b

ai
re

O
s 

ili
aq

u
e

Sa
cr

u
m

Fé
m

u
r

Ti
b

ia
 (c

ô
té

 in
té

ri
eu

r)

Pé
ro

n
é

(c
ô

té
 e

xt
ér

ie
u

r)

H
u

m
er

u
s



16

Nain de couleurs (NC)
Race naine de couleurs diverses

Poids minimum 1,1 kg
Poids idéal 1,25-1,4 kg
Poids maximum 1,5 kg
Hérédité nette
Hérédité divisée : Gris fer, hotot, martre

Pays d’origine Angleterre et Hollande
Issue d’Hermelin et de petites races
Reconnue en Suisse depuis 1955

Bleu
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Type et but d’élevage
Type d’une race naine vive avec une bonne tenue et une conformation
bien formée.

Echelle d’appréciation
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur et brillant 10 points

Caractéristique de la variété de couleurs / sous-couleur 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard
(apparence générale)

Tête : Forte, marquante, accolée largement aux épaules, de forme
rectangulaire, front large, museau bien développé, os orbi-
taux prononcés.

Oreilles : Consistantes, droites, portées serrées, bien velues, longueur
5,9-6,1 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale :

Relevée, visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.
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Peau : Souple, bien adhérente, détachable.

Couleur et brillant : 
Les couleurs sont pures, franches et brillantes.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur de couverture est un bleu moyen, pur et brillant.
Le ventre et le côté intérieur des pattes sont un peu plus
mats. Iris gris-bleu. Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu, avec une
partie terminale visible sous la couverture.

Chinchilla : (avec marques de couleur sauvage)
L’ensemble de la couleur de couverture paraît noirâtre-
blanc avec une légère tonalité bleue et un chenillé noir,
lequel doit aussi ressortir nettement sur les côtés. La poi-
trine est grisâtre-blanc sans chenillé. Le chenillé résulte du
regroupement partiel de poils de couverture aux pointes
noires et de jarres noirs proéminents. Les bordures des
oreilles sont noires. La couleur du ventre est blanche. Iris
brun. Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu, suivi d’une
couleur intermédiaire blanchâtre d’environ 3 mm de large.
Elle se termine par un liseré noirâtre d’environ 2 mm de large.

Gris fer : (sans marques de couleur sauvage)
La couleur fondamentale est noirâtre régulier sur la partie
visible du corps, dotée d’un moucheté brun. Les bordures
des oreilles et le dessus de la queue sont noirs. Le triangle
de la nuque est petit et de couleur rouille. Le ventre et le
dessous de la queue sont foncés. Le côté intérieur des pat-
tes est légèrement plus clair avec un moucheté brunâtre
accru. Iris brun. Ongles de couleur corne foncé.
Sous-couleur :
La sous-couleur est bleu foncé sur environ deux tiers de la
longueur du poil, suivi d’une zone de couleur noirâtre sous
la couverture.

Petit-gris : (avec marques de couleur sauvage)
L’ensemble de la couleur fondamentale est bleu-gris, om-
bré par plus ou moins de poils de couverture et de jarres
aux pointes bleu foncé et brunâtres. Selon le degré de pré-
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Chinchilla

Petit-gris

Havane

Gris fer

Gris

Hotot
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sence des poils de couverture et des jarres, il en résulte un
reflet plus clair ou plus foncé. Celui-ci doit être régulier et
s’étendre autant que possible jusqu’au ventre et sur les
cuisses. Le petit triangle de la nuque est brunâtre. La cou-
leur de la poitrine est légèrement brunâtre. La couleur des
pattes antérieures correspond à la couleur de couverture
avec des bandes plus claires légèrement brunâtres. La cou-
leur du ventre est blanche avec une sous-couleur bleuâtre.
Le dessous de la queue est blanc. Iris gris-bleu. Ongles de
couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, elle vire ensuite au bleu.
Elle est interrompue par une couleur intermédiaire brunâ-
tre visible, d’environ 2 mm de large.

Gris : (avec marques de couleur sauvage)
L’ensemble de la couleur fondamentale est brun-gris, ombré
par plus ou moins de poils de couverture et de jarres aux
pointes noires. Ceux-ci confèrent à la couleur de couverture
un reflet foncé finement floconneux. Selon le degré de pré-
sence des poils de couverture et des jarres, il en résulte un
reflet plus clair ou plus foncé. Celui-ci doit être régulier et
s’étendre autant que possible jusqu’au ventre et sur les cuis-
ses. La couleur de la poitrine et des pattes est un peu plus
claire que celle de couverture. Un triangle rouille apparaît
sur la nuque. Les bordures des oreilles sont noirâtres, tout
comme le dessus de la queue, lequel présente cependant un
moucheté. Les marques de couleur sauvage de la bordure
des yeux, de la mâchoire ainsi que du côté intérieur des pat-
tes sont plus claires. La couleur du ventre est blanche avec
une sous-couleur bleuâtre. Les taches de l’entrecuisse sont
brunes. Le dessous de la queue est blanc. Il faut veiller à une
bonne couleur des pattes antérieures sans bandes blanchâ-
tres. Iris brun. Ongles de couleur corne foncé.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en bleu in-
tense, suivi d’une couleur intermédiaire rougeâtre-brun
d’environ 3 mm de large. Puis une couronne noirâtre et un
liseré clair sous la couverture y font suite.

Havane : La couleur de couverture est un châtain intense, lumineux,
brillant (châtaigne). Le ventre et le côté intérieur des pattes
sont un peu plus mats. Iris rouge-brun. Ongles de couleur
corne.
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Feu bleu

Feu noir

Martre

Feu brun

Madagascar

Noir
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Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
partie terminale brune visible sous la couverture.

Hotot : (hérédité divisée)
La couleur de couverture est blanc à blanc ivoire et brillan-
te. Ongles sans pigmentation.
Caractéristique de la variété de couleurs :
Yeux bruns, bordure noir intense d’environ 3 mm de large,
la plus régulière possible.

Feu : Reconnue provisoirement.

Bleu : 
La couleur fondamentale est un bleu clair lumineux et bril-
lant. La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en un
ton de couleur bleu clair et se termine intense sous la cou-
verture. Iris gris-bleu. Ongles de couleur corne.

Brun : 
La couleur fondamentale est un châtain intense, lumineux
et brillant. La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre
avec une partie terminale brune visible sous la couverture.
Iris brun. Ongles de couleur corne.

Noir : 
La couleur fondamentale est un noir brillant. La sous-cou-
leur est claire à la base, puis bleu ardoise intense, délimitée
noire sous la couverture. Iris brun. Ongles de couleur corne
foncé.

Caractéristique de la variété de couleurs :
Couleur feu de la tête :
La couleur feu du museau s’étend à la mâchoire inférieure.
Une bande de couleur feu, pas trop large, s’étend sans
interruption du museau le long de la mâchoire. Les côtés
intérieurs des oreilles sont de couleur feu. Le tour d’œil
entoure l’œil d’une bande de couleur feu d’une largeur ré-
gulière. La petite couronne – marque de couleur feu entre
les oreilles – est bien visible vue de face. Le triangle de cou-
leur feu, de forme triangulaire, n’est pas trop long, ni trop
large. Toutes les marques feu sont de couleur feu intense et
nettement délimitées. Les marques feu ne doivent pas être
parsemées de poils blancs.
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Siamois Blanc aux yeux bleus

Couleur feu du tronc :
La couleur feu rouge-jaune flamboyant ressort le plus in-
tensément à la poitrine. Le feu de la poitrine doit être large
et pur et s’étendre jusque sous le menton. La couleur du
ventre doit être de couleur feu régulier jusqu’à la racine du
poil. Les deux taches de couleur feu foncé de l’entrecuisse
doivent bien se détacher de la couleur habituelle du ventre.
Le dessous de la queue est légèrement coloré de couleur
feu. Les pointes de poils de couleur feu (jarres) commen-
cent aux omoplates, vers le cou, et s’étendent régulière-
ment le long des côtés et du bassin. Plus il y a de jarres de
couleur feu sur le côté et plus cela est apprécié. Une bande
de couleur feu intense, large d’environ 2 cm, s’étend des
pattes antérieures aux pattes postérieures, le long des cô-
tés, et souligne la délimitation entre la couleur du ventre et
la couleur fondamentale. Sur leur côté extérieur les pattes
correspondent à la couleur fondamentale et sont de cou-
leur feu sur le côté intérieur. La bordure des doigts est de
couleur feu et bien visible.

Madagascar :
La couleur fondamentale est jaune-brun avec un léger
reflet suie. La tête, les oreilles, les côtés et les pattes, de
même que la queue ont une tonalité suie plus intense. Le
fin reflet doit présenter une transition floue. Iris brun.
Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, vire progressivement au
jaune-brun et se termine franche sous la couverture.
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Martre : La couleur fondamentale est un brun martre noble lumi-
neux, avec un brillant intense. Elle recouvre le flanc latéral
et apparaît aussi aux joues et, en tant que bande étroite,
sur la partie supérieure du front. La tête, les oreilles, les
pattes, le dos et les cuisses sont nuancés foncés. Iris rouge-
brun (rouge agate). Ongles de couleur corne foncé.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie bleuâtre vers
le haut, vire ensuite dans la couleur de couverture avec une
partie terminale visible.

Noir : La couleur de couverture est un noir brillant. Le ventre et le
côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncé.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu ardoise, dé-
limitée noire sous la couverture.

Siamois : La couleur fondamentale est de couleur crème brillant. Un
contraste existe entre la couleur fondamentale et la cou-
leur des marques. Le masque, les oreilles, la mâchoire, la
bordure des yeux, les pattes et la queue sont brun-noir,
cependant sans délimitation nette. Un voile jaune-brun, 
qui contraste légèrement avec la couleur fondamentale,
s’étend sur le dos. Les épaules et les cuisses sont plus fon-
cées. Les côtés sont de couleur crème. Iris rouge-brun
(rouge agate). Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est nuancée conformément à la couleur de
couverture décrite.

Blanc aux yeux bleus :
La couleur de couverture est blanc à blanc ivoire, brillant
comme du givre. Ongles sans pigmentation.
Caractéristique de la variété de couleurs :
Iris bleu clair pur, pupille bleu foncé et brillante.

Apparence typique :
Forme du corps typiquement naine, trapue, arrondie, avec
une bonne tenue et un tempérament vif. En plus des posi-
tions 1 et 2, observer le poids idéal.

Santé et soins :
Selon les dispositions générales.
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Défauts d’esthétique :
Légère divergence du type de la race, en particulier type
long, tenue insuffisante, affinement. Museau étroit. Faible
structure des oreilles. Port d’oreilles large. Couleur impure.
Poils blancs ou de couleur dans la couleur fondamentale ou
à la bordure des oreilles. Divergence par rapport aux exi-
gences de la position caractéristique de la variété de cou-
leurs ou sous-couleur.

Défauts de disqualification :
Divergence totale du type de la race. Longueur des oreilles
de plus de 7 cm. Début de fanon. Couleur de couverture,
couleur du ventre ou sous-couleur ne correspondant pas à
la variété de couleurs. Tache dans les yeux. Absence d’une
caractéristique de la variété de couleurs. Mouchet blanc ou
de couleur, beaucoup de poils blancs ou de couleur. Ongle
sans pigmentation, exception : Blanc aux yeux bleus, Hotot.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
a) bleu, noir
b) gris fer, gris, noir
c) havane, noir
d) martre, siamois
e) feu : bleu, noir
f) feu : brun, noir

Collection : 
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Hermelin (Herm)
Race naine blanche aux yeux rouges

Poids minimum 1,1 kg
Poids idéal 1,25-1,4 kg
Poids maximum 1,5 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Angleterre
Issue de mutations de petites races et de combinaisons
Reconnue en Suisse depuis 1900

©
 S

R
K

V
 S

ta
n

d
ar

d
 0

3



27

H
er

m

Type et but d’élevage
Type d’une race naine vive, avec une tenue ramassée et une conformation
bien formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau 20 points

Couleur et brillant 10 points

Jarres 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Forte, marquante, accolée largement aux épaules, de forme
rectangulaire, front et museau larges, bien développés, os
orbitaux saillants.

Oreilles : Consistantes, droites, portées serrées, bien velues, longueur
5,9-6,1 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, puissantes.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.
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Peau : Souple, bien adhérente, détachable.

Couleur et brillant : 
Blanc ivoire, brillant comme du givre. Iris rouge. Ongles
sans pigmentation.

Jarres : Consistants, brillants comme du givre.

Apparence typique : 
Forme du corps typiquement naine, trapue, arrondie, avec
une bonne tenue ramassée et un tempérament vif. En plus
des positions 1 et 2, observer le poids idéal.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Légère divergence du type de la race, en particulier type
long, tenue insuffisante, affinement. Museau étroit. Struc-
ture des oreilles faible. Port d’oreilles large. Couleur mate,
sans brillant. Faible formation de jarres.

Défauts de disqualification : 
Divergence totale du type de la race. Longueur des oreilles
de plus de 7 cm. Début de fanon.
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Bélier nain (BN)
Race naine à oreilles pendantes et type de bélier

Poids minimum 1,7 kg
Poids idéal 1,9-2,1 kg
Poids maximum 2,3 kg
Hérédité nette
Hérédité divisée : Tachetés, gris fer

Pays d’origine Hollande
Issue de béliers, petites races et races naines
Reconnue en Suisse depuis 1965

Tacheté madagascar
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Type et but d’élevage
Type d’un lapin bélier rapetissé avec une forte musculature, une confor-
mation large et bien formée. Véritable type de bélier avec des pattes
puissantes et une tenue légèrement relevée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau 20 points

Couleur, sous-couleur, dessin et brillant 10 points

Jarres 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Proportionnellement grande, de forme rectangulaire, pro-
noncée, marquante, accolée largement aux épaules. Front
et os nasal au profil bombé, museau et mâchoire pleine-
ment développés.

Oreilles : Oreilles de structure consistante, naissant sur un bourrelet
bien visible (couronne). Pavillon de l’oreille porté ouvert
vers l’intérieur. Epaisses, arrondies, pendantes en forme de
fer à cheval des deux côtés de la tête. Envergure 26-30 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Large, pleinement formée, portée profonde.
Epaules : Fortement musclées, pleines, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, très puissantes.
Tenue : Légèrement relevée.

Dos : Large, bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, posé largement, arrondi.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Visible.
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Pelage : Dense, plein, avec beaucoup de sous-poils, poils de couver-
ture et jarres abondants. Longueur des poils de couverture
28-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.

Couleur, sous-couleur, dessin et brillant : 
Les couleurs sont pures, franches et brillantes.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur de couverture est un bleu moyen, pur et brillant.
Le ventre et le côté intérieur des pattes sont un peu plus
mats. Iris gris-bleu. Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu, avec une
partie terminale visible sous la couverture.

Gris fer : (sans marques de couleur sauvage)
La couleur fondamentale est noirâtre régulier sur la partie
visible du corps, dotée d’un moucheté brun. Les bordures
des oreilles et le dessus de la queue sont noirs. Le triangle
de la nuque est petit et de couleur rouille. Le ventre et le
dessous de la queue sont foncés. Le côté intérieur des pat-
tes est légèrement plus clair avec un moucheté brunâtre
accru. Iris brun. Ongles de couleur corne foncé.
La sous-couleur est bleu foncé sur environ deux tiers de la
longueur du poil, suivi d’une zone de couleur noirâtre sous
la couverture.

Gris : (avec marques de couleur sauvage)
L’ensemble de la couleur fondamentale est brun-gris, om-
bré par plus ou moins de poils de couverture et de jarres
aux pointes noires. Ceux-ci confèrent à la couleur de cou-
verture un reflet foncé finement floconneux. Selon le degré
de présence des poils de couverture et des jarres il en résul-
te un reflet plus clair ou plus foncé. Celui-ci doit être régu-
lier et s’étendre autant que possible jusqu’au ventre et sur
les cuisses. La couleur de la poitrine et des pattes est un 
peu plus claire que celle de couverture. Un triangle rouille
apparaît sur la nuque. Les bordures des oreilles sont noi-
râtres, tout comme le dessus de la queue, lequel présente
cependant un moucheté. Les marques de couleur sauvage
de la bordure des yeux, de la mâchoire ainsi que du côté
intérieur des pattes sont plus claires. La couleur du ventre
est blanche avec une sous-couleur bleuâtre. Les taches de
l’entrecuisse sont brunes. Le dessous de la queue est blanc.
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Gris fer

Havane

Madagascar Noir
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Il faut veiller à une bonne couleur des pattes antérieures
sans bandes blanchâtres. Iris brun. Ongles de couleur corne
foncé.
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en bleu, suivi
d’une couleur intermédiaire rougeâtre-brun d’environ 
4 mm de large. Puis une couronne noirâtre et un liseré clair
sous la couverture y font suite.

Havane : La couleur de couverture est un châtain intense, lumineux,
brillant (châtaigne). Le ventre et le côté intérieur des pattes
sont un peu plus mats. Iris rouge-brun. Ongles de couleur
corne.
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
partie terminale brune visible sous la couverture.

Madagascar :
La couleur fondamentale est jaune-brun avec un léger
reflet suie. La tête, les oreilles, les côtés et les pattes, de
même que la queue ont une tonalité suie plus intense. Le
fin reflet doit présenter une transition floue. Iris brun. 
Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, vire progressivement au
jaune-brun et se termine franche sous la couverture.

Noir : La couleur de couverture est un noir brillant. Le ventre et le
côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncé.
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu ardoise, dé-
limitée noire sous la couverture.

Siamois Blanc aux yeux bleus
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B
NBlanc aux yeux rouges Tacheté bleu

Tacheté gris

Tacheté havane

Tacheté noir
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Siamois : La couleur fondamentale est de couleur crème brillant. Un
contraste existe entre la couleur fondamentale et celle des
marques. Le masque, les oreilles, le bas des joues, la bor-
dure des yeux, les pattes et la queue sont brun-noir, cepen-
dant sans délimitation nette. Un voile jaune-brun, qui con-
traste légèrement avec la couleur fondamentale, s’étend
sur le dos. Les épaules et les cuisses sont plus foncées. Les
côtés sont de couleur crème. Iris rouge-brun (rouge agate).
Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est nuancée conformément à la couleur de
couverture décrite.

Blanc aux yeux bleus :
La couleur de couverture est blanc à blanc ivoire, brillant
comme du givre. Iris bleu clair, pupille bleu foncé et bril-
lante. Ongles sans pigmentation.

Blanc aux yeux rouges :
La couleur de couverture est blanc ivoire, brillant comme
du givre. Iris rouge. Ongles sans pigmentation.

Tachetés reconnus :
Bleu, gris fer, gris, havane, madagascar et noir. Couleurs et
sous-couleurs analogues à celles des variétés de couleurs
unies.
Un dessin du manteau est exigé de tous les tachetés. La
couleur du dessin correspondante doit recouvrir entière-
ment la partie visible du corps. Exception : poitrine blanche,
taches des épaules blanches. Les taches des épaules ne doi-
vent pas s’étendre sur le dos au-delà des omoplates. La cou-
leur des pattes est sans importance. 
A l’exception d’un épi blanc sur le front, la tête, y compris
la couronne et les oreilles, sont recouvertes de la couleur du
dessin. Le masque recouvre toute la partie des moustaches
et atteint la lèvre inférieure. Les deux angles de la bouche
sont déterminants en tant que limite minimale. Une lèvre
inférieure recouverte est appréciée. Chez les tachetés, la
couleur des ongles est sans importance.

Jarres : Formation abondante de jarres.
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Apparence typique : 
Type prononcé et puissant de bélier de forme naine. En
plus des positions 1 et 2, observer le poids idéal.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Légère divergence du type de la race, affinement, embon-
point. Port d’oreilles insuffisant, oreilles plissées. Couleurs
impures, nuance rouille, poils blancs, bordure des oreilles
parsemée de blanc, fente de partage de la lèvre blanche.
Divergence dans la sous-couleur. Lorsque le masque n’at-
teint pas la lèvre inférieure. Divergence dans le dessin du
manteau, absence des taches des épaules.

Défauts de disqualification : 
Divergence totale du type de la race, oreille dressée. Cou-
leur de couverture, couleur du ventre ou sous-couleur ne
correspondant pas à la variété de couleurs. Forte nuance
rouille. Mouchet blanc, beaucoup de poils blancs. Masque
incomplet, bout du nez blanc. Ongle sans pigmentation
chez les bêtes de couleur unie.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
a) bleu, tacheté bleu, noir, tacheté noir
b) gris fer, tacheté gris fer, gris, tacheté gris, noir, tacheté

noir
c) havane, tacheté havane, noir, tacheté noir
d) blanc, gris, tacheté gris

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Tacheté nain (TN)
Race naine à dessin de mouchetures

Poids minimum 1,3 kg
Poids idéal 1,5–1,75 kg
Poids maximum 1,9 kg
Hérédité divisée

Pays d’origine Allemagne
Issue de lapins tachetés et de lapins nains
Reconnue provisoirement en Suisse depuis 2005
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Type et but d’élevage
Type d’une race naine avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur et brillant 10 points

Dessin de la tête 10 points

Dessin du tronc 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Forte, marquante, accolée largement aux épaules, de forme
rectangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, 
longueur 6,7-7,2 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant : 
La couleur fondamentale est un blanc pur, brillant. Les
couleurs du dessin doivent être pures et bien délimitées
(des jarres blancs dans la couleur du dessin sont sans im-
portance). Il faut veiller à une bonne couleur des oreilles 
et du dessus de la queue.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : Bleu moyen, pur et brillant. Iris gris-bleu. Couleur des
ongles sans importance.

Noir : Noir pur, brillant. Iris brun. Couleur des ongles sans im-
portance.

Dessin de la tête :
Celui-ci se compose du papillon, des points de joues, des
bordures des yeux et de la naissance des oreilles. Le pa-
pillon est constitué de l’épine et des deux ailes, il empreint
tout le museau et atteint légèrement la lèvre inférieure. 
La lèvre supérieure doit être entièrement recouverte par la
couleur. Les deux angles de la bouche sont déterminants en
tant que limite minimale. Les points de joues se trouvent à
l’endroit des poils sensoriels. Ils doivent être détachés. Les
bordures des yeux entourent les yeux d’une bande homo-
gène, la plus régulière possible. Les petites cornes sont sans
importance. La naissance des oreilles, bien délimitée, se lie
avec la couleur des oreilles et la tache de la nuque. Elle ne
doit pas être parsemée de poils blancs.

Dessin du tronc :
Celui-ci se compose de la tache de la nuque, de l’anguille 
et du dessin des côtés. L’anguille, d’environ 1,5 à 2 cm de
large, commence par la forte tache de la nuque et s’étend
sur le dos en tant que raie libre jusqu’à la naissance de la
queue. Le dessin des côtés se compose d’environ quatre à
sept mouchetures détachées d’environ 2 cm de diamètre
sur le flanc et la cuisse, réparties le plus régulièrement pos-
sible des deux côtés. Il faut vouer une attention particulière
à un dessin des côtés délié. Les taches de la patte sont sans
importance.
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Santé et soins :
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : divergence dans la couleur.
Caractéristiques du dessin parsemées de poils blancs (à
l’exception de jarres blancs). Fente de partage de la lèvre
claire. Oreille ou bordure des oreilles parsemées de blanc.
Dessus de la queue faiblement coloré.
Déduction à la position 6 : lorsque le papillon n’atteint pas
la lèvre inférieure ou recouvre entièrement la lèvre infé-
rieure. Dentelures aux ailes du papillon. Absence du pro-
longement de l’épine. Naissance des oreilles floue ou par-
semée de blanc.
Déduction à la position 7 : faible tache de la nuque. An-
guille fortement dentelée ou étroite. Jusqu’à trois mouche-
tures de chaîne au total. Absence d’un dessin du flanc ou 
de la cuisse, grandes taches dans le dessin des côtés. Tache 
à la poitrine.

Défauts de disqualification : 
Couleur ne correspondant pas à la variété de couleurs.
Mouchet blanc dans le papillon. Fente de partage de la
lèvre blanche. Lorsque le papillon n’atteint pas l’angle de 
la bouche. Absence de l’épine. Tour d’œil interrompu. Tour
d’œil relié au papillon, au point de joue ou à la naissance
des oreilles. Absence d’un point de joue. Anguille interrom-
pue entre la tache de la nuque et la naissance de la queue.
Plus de trois mouchetures de chaîne au total. Moins de trois
mouchetures de dessin isolées sur un côté. Dessin des côtés
relié à l’anguille.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
Bleu-blanc, noir-blanc

Collection : 
Les deux variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Russe (R)
Petite race partiellement albinos

Poids minimum 2,2 kg
Poids idéal 2,4-2,6 kg
Poids maximum 2,8 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Angleterre
Issue de mutations
Reconnue en Suisse depuis 1895
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur et brillant 10 points

Marques de la tête et des oreilles 15 points

Marques des pattes et de la queue 15 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
9-9,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant :
La couleur fondamentale est blanc lumineux à blanc ivoire,
brillante, sans nuance suie. Iris rouge. Ongles de couleur
corne.

Marques de la tête et des oreilles :
La couleur des marques est noire. Le masque forme sur le
nez une tache de forme ovale pas trop grande. Il s’étend
jusqu’à la hauteur des yeux et ne doit pas atteindre la
mâchoire inférieure. La couleur des oreilles est délimitée
nettement à leur naissance.

Marques des pattes et de la queue :
Les marques noires des pattes antérieures s’étendent envi-
ron 2 à 3 cm au-dessus de l’ongle du pouce. Aux pattes
postérieures environ 1 à 2 cm au-dessus de l’articulation du
jarret. La queue est noire. On aspire à obtenir des marques
noires, pures.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : légère nuance suie dans la cou-
leur fondamentale, en particulier à la mâchoire inférieure
ou bordure des yeux suie (lunette).
Déduction à la position 6 : oreilles parsemées de blanc, di-
vergence de couleur, de taille ou de forme des marques.
Déduction à la position 7 : divergence de couleur, de taille
ou de forme des marques.

Défauts de disqualification :
Tache ou mouchet noirs dans la couleur fondamentale ou
lèvre inférieure recouverte de la même couleur que le mas-
que (sans tatouage). Mouchet blanc isolé dans les marques.
Ongle sans pigmentation.
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Petit-gris suisse (PGS)
Petite race bleue et couleur sauvage

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Suisse
Issue de lapins de couleur sauvage et de bleus
Reconnue en Suisse depuis 1920
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur et brillant 20 points

Perlé 10 points

Sous-couleur 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant : 
(avec marques de couleur sauvage)
L’ensemble de la couleur fondamentale est bleu-gris, om-
bré par plus ou moins de poils de couverture et de jarres
aux pointes bleu foncé et brunâtres. Selon le degré de pré-
sence des poils de couverture et des jarres il en résulte un
reflet plus clair ou plus foncé. Celui-ci doit être régulier et
s’étendre autant que possible jusqu’au ventre et sur les
cuisses. Le petit triangle de la nuque est brunâtre. La cou-
leur de la poitrine est légèrement brunâtre. La couleur des
pattes antérieures correspond à la couleur de couverture
avec des bandes brunâtres légèrement plus claires. La cou-
leur du ventre est blanche avec une sous-couleur bleuâtre.
Le dessous de la queue est blanc. Iris gris-bleu. Ongles de
couleur corne.

Perlé : Le perlé résulte du regroupement partiel de poils de cou-
verture brun clair. Par la présence de plus ou de moins de
pointes de poils de couverture brunâtres et selon la lon-
gueur du poil, un perlé plus fin ou plus grossier apparaît. Il
faut veiller à un perlé grenu régulier.

Sous-couleur : 
La sous-couleur est claire à la base, vire ensuite au bleu. Elle
est interrompue par une couleur intermédiaire brunâtre vi-
sible, d’environ 2-3 mm de large.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Forte tonalité brune dans la couleur fondamentale. Pointes
de poils de couverture sans pigmentation. Poils blancs, bor-
dure des oreilles parsemée de blanc. Triangle blanchâtre.
Bandes blanches avec sous-couleur. Démarcation de cou-
leur sur le bassin. Absence totale de sous-couleur au ventre.
Perlé faible. Divergence dans la sous-couleur.

Défauts de disqualification : 
Triangle blanc (disqualification sans tatouage). Bandes
blanches sans sous-couleur. Beaucoup de poils blancs, mou-
chet blanc. Ongle sans pigmentation.
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Tacheté anglais (TA)
Petite race à dessin de mouchetures

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité divisée

Pays d’origine Angleterre
Issue de lapins tachetés
Reconnue en Suisse depuis 1900

Madagascar
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TA

Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une conformation étirée et
bien formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur et brillant 10 points

Dessin de la tête 10 points

Dessin du tronc 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10,5-11,2 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant : 
La couleur fondamentale est un blanc pur, brillant. Les cou-
leurs du dessin doivent être pures et bien délimitées (des
jarres blancs dans la couleur du dessin sont sans importan-
ce). Il faut veiller à des oreilles et un dessus de la queue
bien colorés. 

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : Bleu moyen, pur et brillant. Iris gris-bleu. Couleur des on-
gles sans importance.

Madagascar :
Jaune-brun vif, brillant, avec un léger reflet suie. La tête, les
oreilles et les cuisses ont une tonalité suie plus intense. Iris
brun. Couleur des ongles sans importance.

Noir : Noir pur, brillant. Iris brun. Couleur des ongles sans impor-
tance.

Dessin de la tête :
Celui-ci se compose du papillon, des points de joues, des
bordures des yeux et de la naissance des oreilles. Le papil-
lon est constitué de l’épine et des deux ailes, il empreint
tout le museau et atteint légèrement la lèvre inférieure. La
lèvre supérieure doit être entièrement recouverte par la
couleur. Les deux angles de la bouche sont déterminants en
tant que limite minimale. Les points de joues se trouvent à
l’endroit des poils sensoriels. Ils doivent être détachés. Les
bordures des yeux entourent les yeux d’une bande homo-
gène, la plus régulière possible. Elles sont complétées par la
ramification sur l’os orbital (petite corne). La naissance des
oreilles, nettement délimitée, se lie avec la couleur des
oreilles et la tache de la nuque. Elle ne doit pas être parse-
mée de poils blancs. 

Dessin du tronc :
Celui-ci se compose de la tache de la nuque, de l’anguille,
du dessin des chaînes et du dessin des côtés. L’anguille,
d’environ 1,5 à 2 cm de large, commence par la forte tache
de la nuque et s’étend sur le dos en tant que raie libre jus-
qu’à la naissance de la queue. Les chaînes commencent des
deux côtés à la tache de la nuque et s’étirent en deux ou
trois rangées en direction du dessin des côtés. Elles doivent
être régulières et composées de mouchetures détachées
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sans interruption. La partie entre la chaîne et la tache de la
patte, ainsi que la poitrine, ne doivent pas présenter de
dessin. L’absence des taches de la patte est sans importan-
ce. Le dessin des côtés, régulier des deux côtés, se trouve sur
le flanc et la cuisse, il est composé d’un nombre de mouche-
tures détachées. L’écart entre l’anguille et le dessin des cô-
tés est large d’environ 5 cm. Les mouchetures ne doivent
être ni amoncelées, ni trop grandes et reliées.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : couleurs impures et pâles. Carac-
téristiques du dessin parsemées de poils blancs (à l’excep-
tion de jarres blancs). Fente de partage de la lèvre claire.
Oreille ou bordure des oreilles parsemées de blanc. Dessus
de la queue faiblement coloré.
Déduction à la position 6 : lorsque le papillon n’atteint pas
la lèvre inférieure ou recouvre entièrement la lèvre infé-
rieure. Dentelures aux ailes du papillon. Absence du pro-
longement de l’épine. Petite corne fermée. Absence d’une
ou des deux petites cornes. Naissance des oreilles floue ou
parsemée de blanc.
Déduction à la position 7 : faible tache de la nuque. Anguil-
le fortement dentelée ou étroite. Dessin massif, faible ou
interrompu. Dessin des chaînes relié à la tache de la patte.
Tache à la poitrine.

Bleu Noir
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Défauts de disqualification : 
Couleur ne correspondant pas à la variété de couleurs.
Mouchet blanc dans le papillon. Fente de partage de la lè-
vre blanche. Lorsque le papillon n’atteint pas l’angle de la
bouche. Absence de l’épine. Tour d’œil interrompu. Tour
d’œil relié au papillon, au point de joue ou à la naissance
des oreilles. Absence d’un point de joue, d’une chaîne ou
d’un dessin des côtés. Anguille interrompue entre la tache
de la nuque et la naissance de la queue. Dessin des côtés
relié à l’anguille.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
Bleu-blanc, noir-blanc

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Hollandais (HO)
Petite race à dessin en plaques

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette
Hérédité divisée : Gris fer

Pays d’origine Hollande
Issue de lapins tachetés brabançons
Reconnue en Suisse depuis 1895

Gris fer
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur, sous-couleur et brillant 10 points

Dessin de la tête 15 points

Dessin du tronc 15 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur, sous-couleur et brillant : 
La couleur fondamentale est un blanc pur. Il faut veiller à
des oreilles bien colorées et à une couleur des yeux corres-
pondant à la variété de couleurs.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur du dessin est un bleu moyen, pur et brillant. Iris
gris-bleu. Ongles sans pigmentation.
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu, avec une
partie terminale visible sous la couverture.

Gris fer : (sans marques de couleur sauvage)
La couleur du dessin est noirâtre régulier, dotée d’un mou-
cheté brun. Les bordures des oreilles et le dessus de la
queue sont noirs. La couleur du dessin du ventre et du des-
sous de la queue est foncée. Iris brun. Ongles sans pigmen-
tation.
La sous-couleur est bleu franc sur environ deux tiers de la
longueur du poil, suivi d’une zone de couleur noirâtre sous
la couverture.

Gris : (avec marques de couleur sauvage)
La couleur du dessin est brun-gris, ombrée par plus ou
moins de poils de couverture et de jarres aux pointes noi-
res. Ceux-ci confèrent à la couleur de couverture un reflet
finement floconneux. Selon le degré de présence des poils
de couverture et des jarres il en résulte un reflet plus clair
ou plus foncé. Celui-ci doit être régulier et s’étendre autant
que possible jusqu’au ventre et sur les cuisses. Les bordures
des oreilles sont noirâtres, tout comme le dessus de la
queue, lequel présente cependant un moucheté. La couleur
du dessin du ventre est blanchâtre avec une sous-couleur
bleuâtre. Les taches de l’entrecuisse sont brunes. Le dessous
de la queue est blanc. Iris brun. Ongles sans pigmentation.
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en bleu, suivi
d’une couleur intermédiaire rougeâtre-brun d’environ 
5 mm de large. Puis une couronne noirâtre et un liseré clair
sous la couverture y font suite.

Havane : La couleur du dessin est un châtain brillant (châtaigne).
Ventre un peu plus mat. Iris rouge-brun. Ongles sans pig-
mentation.
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
partie terminale brune visible sous la couverture.
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Bleu

Havane

Madagascar

Gris

Japonais

Noir
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Japonais : La couleur du dessin de la tête et du tronc est orange et
noire, brillante. Les champs de couleur isolés sont purs et
autant que possible alternés. Des endroits blancs ne sont
tolérés que sur le ventre, le côté intérieur des cuisses et le
dessous de la queue. Iris brun. Ongles sans pigmentation.

Madagascar :
La couleur du dessin est jaune-brun avec un léger reflet
suie. La tête, les oreilles, les côtés et les pattes, de même
que la queue ont une tonalité suie plus intense. Le fin reflet
doit présenter une transition floue. Iris brun. Ongles sans
pigmentation.
La sous-couleur est claire à la base, vire progressivement au
jaune-brun et se termine franche sous la couverture.

Noir : La couleur du dessin est un noir brillant. Ventre un peu plus
mat. Iris brun. Ongles sans pigmentation.
La sous-couleur est claire à la base, puis bleu ardoise et déli-
mitée noire sous la couverture.

Dessin de la tête :
Celui-ci comprend la couleur de la tête et des oreilles. Le
dessin de la tête commence au-dessus du front par une liste
en forme de cône et s’étire des deux côtés de la tête en
s’élargissant et en entourant les yeux régulièrement. Il doit
entourer les joues en un arrondi et se terminer derrière les
oreilles par une délimitation franche sur la nuque. Les an-
gles de la bouche et les poils de flair ne doivent pas être
empreints. La couleur des oreilles correspond à celle de la
variété de couleurs.

Dessin du tronc :
Celui-ci est composé du dessin de l’anneau et des pattes
postérieures. Il comprend la partie postérieure du corps et
commence par une nette délimitation circulaire de l’anneau
au milieu du corps, éloignée de 2 à 3 cm environ des pattes
antérieures. Dans la variété de couleurs gris le dessin de
l’anneau doit être reconnaissable dans la sous-couleur du
ventre. Dans la variété de couleurs japonais des taches blan-
ches dans le dessin de l’anneau sont tolérées. La couleur du
dessin des pattes postérieures doit délimiter circulairement
la patte en son milieu environ. Les manchettes blanches ne
doivent pas atteindre le jarret. La couleur du dessin ne doit
pas s’étendre entre les doigts. La racine du poil est détermi-
nante pour l’appréciation des caractéristiques du dessin. 
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Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : couleurs impures, nuance rouille.
Couleur des oreilles insuffisante, bordure des oreilles parse-
mée de blanc, poils blancs. Divergence dans la sous-couleur.
Faible répartition des couleurs chez les sujets japonais.
Déduction à la position 6 : dessin de la tête irrégulier, liste
émoussée, dentelure colorée ou entaille blanche.
Déduction à la position 7 : dentelure colorée ou entaille
blanche à l’anneau jusqu’à 3 cm. Divergence dans le dessin
de l’anneau et des pattes postérieures.

Défauts de disqualification : 
Couleur des yeux, de couverture, du ventre ou sous-couleur
ne correspondant pas à la variété de couleurs. Taches dans
les yeux. Beaucoup de poils blancs, mouchet blanc ou colo-
ré. Ventre blanc sans sous-couleur chez les sujets gris. Tête
ou tronc de couleur unie chez les sujets japonais. Blanc tra-
versant entre les oreilles. Lorsque le dessin de la tête atteint
les poils de flair ou l’angle de la bouche. Lorsque au cou ou
à la nuque le dessin de la tête s’étend sur le corps de maniè-
re nettement visible. Dentelure colorée ou entaille blanche
de plus de 3 cm à l’anneau. Lorsque le dessin de l’anneau
atteint une patte antérieure. Dessin des pattes postérieures
manquant. Lorsqu’une manchette blanche atteint le jarret.
Lorsque la couleur du dessin s’étend entre les doigts ou sur
un doigt. Ongle coloré.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
a) bleu-blanc, noir-blanc
b) gris fer-blanc, gris-blanc, noir-blanc
c) havane-blanc, noir-blanc
d) japonais-blanc, noir-blanc
e) madagascar-blanc, noir-blanc

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Doré de Saxe (DS)
Petite race de couleur rouge or

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Allemagne
Issue de lapins de croisements
Reconnue en Suisse depuis 1971
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur et brillant 20 points

Uniformité 10 points

Sous-couleur 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant :
La couleur de couverture est un rouge or franc, pur et bril-
lant. Le ventre et le côté intérieur des pattes, ainsi que le
dessous de la queue sont un peu plus clairs. Iris brun. On-
gles de couleur corne.

Uniformité : La couleur exigée doit être présente, en un même ton de
couleur, sur toute la partie visible du corps.

Sous-couleur : 
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en un ton de
couleur rouge doré et se termine intensément sous la cou-
verture.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Couleur de couverture claire ou foncée. Endroits plus clairs,
en particulier à la tête. Nuance suie. Bordure des oreilles
foncée ou parsemée de blanc. Poils blancs ou noirs. Couleur
du ventre claire, dessous de la queue blanchâtre. Couleur
de couverture irrégulière. Divergence dans la sous-couleur.

Défauts de disqualification : 
Couleur de couverture fortement impure, parsemée de
beaucoup de poils blancs ou noirs. Mouchet blanc ou noir.
Endroit blanc au ventre, dessous de la queue blanc. Pour-
tour des oreilles noir. Ongle sans pigmentation.
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Havane (HA)
Petite race de couleur châtain

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Hollande
Issue de lapins bruns et couleur sauvage
Reconnue en Suisse depuis 1900
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage et peau 20 points

Couleur et brillant 20 points

Sous-couleur 10 points

Jarres 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant :
La couleur de couverture est un châtain intense, lumineux,
brillant (châtaigne). Le ventre et le côté intérieur des pattes
sont un peu plus mats. Iris rouge-brun. Ongles de couleur
corne.

Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
partie terminale brune visible sous la couverture.

Jarres : Abondants et brillants.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Couleur mosaïque, claire ou foncée. Nuance rouille. Poils
blancs, bordure des oreilles parsemée de blanc. Divergence
dans la sous-couleur. Formation de jarres insuffisante.

Défauts de disqualification :
Grandes taches de rouille, mouchet blanc, beaucoup de
poils blancs. Ongle sans pigmentation.
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Alaska (AL)
Petite race de couleur noire

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Allemagne
Issue de lapins argentés
Reconnue en Suisse depuis 1910
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage et peau 20 points

Couleur et brillant 20 points

Sous-couleur 10 points

Jarres 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant :
La couleur de couverture est un noir brillant. Le ventre et le
côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncé.

Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
franche délimitation noire d’environ 6 mm de large sous la
couverture.

Jarres : Particulièrement abondants, consistants et brillants.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Poils de couverture longs. Formation de jarres insuffisante.
Couleur impure, voile rouille. Poils blancs, bordure des
oreilles parsemée de blanc. Sous-couleur insuffisante ou
parsemée de poils blancs.

Défauts de disqualification :
Grandes taches de rouille, mouchet blanc, beaucoup de
poils blancs. Ongle sans pigmentation.



71

A
L



72

Petit tacheté tricolore (PTT)
Petite race à dessin de mouchetures 
et facteur mosaïque

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,7-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité divisée

Pays d’origine Suisse
Issue de lapins Tachetés anglais et de Japonais
Reconnue en Suisse depuis 1984
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une conformation étirée et
bien formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleurs, répartition des couleurs et brillant 15 points

Dessin de la tête 10 points

Dessin du tronc 15 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10,5-11,2 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleurs, répartition des couleurs et brillant : 
La couleur fondamentale est un blanc pur, brillant. Les cou-
leurs du dessin sont orange et noire dans une proportion à
peu près égale. Chaque caractéristique du dessin, à l’excep-
tion des points de joue, doit présenter les deux couleurs.
Les caractéristiques colorées du dessin doivent être autant
que possible bien délimitées, luire de manière panachée et
ne pas être parsemées de poils blancs (des jarres blancs
dans la couleur de couverture sont sans importance). Il faut
veiller à des oreilles et à un papillon bien panachés et à un
dessus de la queue coloré. Iris brun. Couleur des ongles sans
importance. 

Dessin de la tête :
Celui-ci se compose du papillon, des points de joues, des
bordures des yeux et de la naissance des oreilles. Le papil-
lon est constitué de l’épine et des deux ailes, il empreint
tout le museau et atteint légèrement la lèvre inférieure. La
lèvre supérieure doit être entièrement recouverte par la
couleur. Les deux angles de la bouche sont déterminants en
tant que limite minimale. Les points de joues se trouvent à
l’endroit des poils sensoriels. Ils doivent être détachés. Les
bordures des yeux entourent les yeux d’une bande homo-
gène, la plus régulière possible. Elles sont complétées par la
ramification sur l’os orbital (petite corne). La naissance des
oreilles, nettement délimitée, se lie avec la couleur des
oreilles et la tache de la nuque. Elle ne doit pas être parse-
mée de poils blancs. 

Dessin du tronc :
Celui-ci se compose de la tache de la nuque, de l’anguille,
du dessin des chaînes et du dessin des côtés. L’anguille,
d’environ 1,5 à 2 cm de large, commence par la forte tache
de la nuque et s’étend sur le dos en tant que raie libre jus-
qu’à la naissance de la queue. Les chaînes commencent des
deux côtés à la tache de la nuque et s’étirent en deux ou
trois rangées en direction du dessin des côtés. Elles doivent
être régulières et composées autant que possible de mou-
chetures détachées sans interruption. La partie entre la
chaîne et la tache de la patte, ainsi que la poitrine, ne doi-
vent pas présenter de dessin. L’absence des taches de la
patte est sans importance. Le dessin des côtés se trouve sur
le flanc et la cuisse. Compte tenu du facteur mosaïque, le
dessin de mouchetures n’est pas aussi délié que chez le Ta-
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cheté anglais. Il doit se révéler régulier sur les deux côtés.
L’écart entre l’anguille et le dessin des côtés est large d’en-
viron 5 cm. Les mouchetures ne doivent pas être trop gran-
des.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : divergence dans les couleurs ou
la répartition des couleurs. Caractéristiques du dessin parse-
mées de poils blancs (à l’exception de jarres blancs). Fente
de partage de la lèvre claire. Oreille ou bordure des oreilles
parsemées de blanc. Dessus de la queue faiblement coloré.
Déduction à la position 6 : lorsque le papillon n’atteint pas
la lèvre inférieure ou recouvre entièrement la lèvre infé-
rieure. Dentelures aux ailes du papillon. Absence du pro-
longement de l’épine. Absence d’une ou des deux petites
cornes. Naissance des oreilles floue ou parsemée de blanc.
Déduction à la position 7 : faible tache de la nuque. Anguil-
le fortement dentelée ou étroite. Dessin des chaînes ou des
côtés trop peu délié. Dessin des chaînes relié à la tache de la
patte. Tache à la poitrine.

Défauts de disqualification : 
Couleurs ne correspondant pas à la race. Absence de la cou-
leur orange ou noire dans une caractéristique du dessin (à
l’exception des points de joue). Mouchet blanc dans le pa-
pillon. Fente de partage de la lèvre blanche. Lorsque le pa-
pillon n’atteint pas l’angle de la bouche. Absence de l’épi-
ne. Tour d’œil interrompu. Tour d’œil relié au papillon, au
point de joue ou à la naissance des oreilles. Absence d’une
caractéristique du dessin. Anguille interrompue entre la
tache de la nuque et la naissance de la queue. Dessin des
côtés relié à l’anguille.
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Rhön (Rh)
Petite race de couleur tronc de bouleau

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,8-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Allemagne
Issue de croisements
Reconnue provisoirement en Suisse depuis 2002
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une conformation puis-
sante, large et bien formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur 10 points

Répartition des couleurs 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 10 à
10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, puissantes.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 30-34 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur : La couleur fondamentale est blanche. Elle se lie de manière
floue avec les couleurs gris et gris-noirâtre et, ensemble,
constituent la couleur de couverture. Toutes les couleurs
doivent être pures, sans nuance jaunâtre ou brunâtre. Iris
brun. La couleur des ongles est sans importance. 

Répartition des couleurs :
La répartition des couleurs doit être semblable à l’aspect de
la couleur du tronc du bouleau. Les couleurs blanche, grise
et gris noirâtre se répartissent en taches, bandes et écla-
boussures sur tout le corps, ainsi qu’à la tête, aux oreilles et
aux pattes. Toutes les couleurs se lient en une transition
floue et ne doivent pas être délimitées. La prédominance
de la couleur blanche est souhaitée. Les champs de couleurs
isolés ne doivent pas être trop grands. La répartition de la
couleur sur le ventre et la queue est sans importance.

Apparence typique : 
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une forme
du corps puissante, d’une largeur uniforme devant et der-
rière. Observer le poids idéal.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique :
Légère divergence du type de la race. 
Déduction à la position 5 : nuance jaunâtre ou brunâtre.
Déduction à la position 6 : champs de couleurs entièrement
partagés sur le front et l’os nasal. Champs de couleurs visi-
blement délimités. Les deux pattes antérieures blanches.

Défauts de disqualification : 
Couleur de couverture jaune-rouge. Les deux oreilles blan-
ches ou noires. Couleur unie de la tête ou du tronc.
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Petit argenté (PA)
Petite race à facteur d’argenture dominant

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,8-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Angleterre
Issue de lapins de garenne
Reconnue en Suisse depuis 1895

Havane
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur, argenture et brillant 20 points

Sous-couleur 10 points

Argenture régulière de toutes les parties du corps 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur, argenture et brillant : 
Il est exigé une couleur fondamentale lumineuse, intense,
avec une argenture givrée et un brillant intense. La couleur
de couverture est engendrée par un mélange de poils aux
pointes colorées et blanches. Une argenture moyenne est
préférée.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur de couverture est engendrée par des poils de
couverture aux pointes bleu moyen et blanches. Le ventre
et le côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris
gris-bleu. Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en bleu ar-
doise clair vers le haut et se termine par une délimitation
bleue sous la couverture.

Brun : (avec marques de couleur sauvage)
La couleur de couverture est engendrée par des poils de
couverture aux pointes brun-gris et blanches. Les deux cou-
leurs noire et orange-rouge forment, ensemble avec l’ar-
genture, l’harmonie tricolore requise. La couleur du ventre
est blanche avec une sous-couleur bleuâtre. Les taches de
l’entrecuisse sont brunes. Le côté intérieur des pattes est
plus clair. Le dessous de la queue est blanc. Iris brun. Ongles
de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, suivie d’un bleu ardoise
auquel fait suite une couleur intermédiaire orange-rouge
intense d’environ 5 mm de large. Celle-ci se termine par un
fin liseré noirâtre sous la couverture.

Jaune : (avec marques de couleur sauvage)
La couleur de couverture est engendrée par des poils de
couverture aux pointes orange-jaune et blanches. Il faut
veiller à une bonne couleur des pattes antérieures et des
cuisses. Le ventre et le côté intérieur des pattes sont blancs.
Iris brun. Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est blanche avec une nette délimitation
orange-jaune d’environ 6 mm de large sous la couverture.

Havane : La couleur de couverture est engendrée par des poils de
couverture aux pointes châtains et blanches. Le ventre et le
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côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris rouge-
brun. Ongles de couleur corne.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
partie terminale brune visible sous la couverture.

Noir : La couleur de couverture est engendrée par des poils de
couverture aux pointes noires et blanches. Le ventre et le
côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncée.
Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, puis bleu ardoise avec
une délimitation noire d’environ 6 mm de large sous la cou-
verture.

PA
Bleu

Jaune

Brun

Noir
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Argenture régulière de toutes les parties du corps :
Il faut veiller à une argenture régulière, en particulier des
oreilles, du museau, des pattes et du dessus de la queue. 

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : couleur fondamentale insuffi-
sante. Forte ou faible argenture. Nuance rouille, bordure
des oreilles parsemée de blanc.
Déduction à la position 6 : divergence dans la sous-couleur.
Déduction à la position 7 : petit endroit non argenté jus-
qu’à 5 mm. Argenture irrégulière.

Défauts de disqualification : 
Couleur fondamentale ne correspondant pas à la variété de
couleurs. Mouchet blanc. Bandes blanches sans sous-cou-
leur. Grand endroit non argenté dès 5 mm (sans tatouage).
Ongle sans pigmentation.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
a) bleu, noir
b) havane, noir

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Feu (F)
Petite race bleue, brune et noire avec marques de
couleur feu

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,8-3,1 kg
Poids maximum 3,3 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Angleterre
Issue de lapins de croisements
Reconnue en Suisse depuis 1900

Noir
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une conformation bien for-
mée et une couleur feu rouge-jaune flamboyant.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur, sous-couleur et brillant 20 points

Couleur feu de la tête 10 points

Couleur feu du tronc 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, puissantes.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur, sous-couleur et brillant :
Couleur fondamentale du corps et de la tête pure, brillante.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur fondamentale est un bleu clair lumineux et bril-
lant. Iris gris-bleu. Ongles de couleur corne. La sous-couleur
est claire à la base, s’intensifie en un ton de couleur bleu
clair et se termine intense sous la couverture. 

Brun : La couleur fondamentale est un châtain intense, lumineux
et brillant. Iris brun. Ongles de couleur corne. La sous-cou-
leur est claire à la base, puis bleuâtre avec une partie termi-
nale brune visible sous la couverture. 

Noir : La couleur fondamentale est un noir pur, brillant. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncé. La sous-couleur est claire à
la base, puis bleu ardoise intense, avec une délimitation
noir intense d’environ 6 mm de large sous la couverture. 

Couleur feu de la tête :
La couleur feu du bord du museau s’étend à la mâchoire in-
férieure. Une bande de couleur feu, pas trop large, s’étend
sans interruption du museau le long de la mâchoire. Les cô-
tés intérieurs des oreilles sont de couleur feu. Le tour d’œil
entoure l’œil d’une bande de couleur feu d’une largeur ré-
gulière. La petite couronne – marque de couleur feu entre
les oreilles – est bien visible vue de face. Le triangle de cou-
leur feu, de forme triangulaire, n’est pas trop long, ni trop
large. Toutes les marques feu sont de couleur feu intense et
nettement délimitées. Les marques feu ne doivent pas être
parsemées de poils blancs.

Couleur feu du tronc :
La couleur feu rouge-jaune flamboyant ressort le plus in-
tensément à la poitrine. Le feu de la poitrine doit être large
et pur et s’étendre jusque sous le menton. La couleur du
ventre doit être de couleur feu régulier jusqu’à la racine du
poil. Les deux taches de couleur feu foncé de l’entrecuisse
doivent bien se détacher de la couleur habituelle du ventre.
Le dessous de la queue est légèrement coloré de couleur
feu. Les pointes de poils de couleur feu (jarres) commen-
cent aux omoplates, vers le cou, et s’étendent régulière-
ment le long des côtés et du bassin. Plus il y a de jarres de
couleur feu sur le côté et plus cela est apprécié. Une bande
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de couleur feu intense, large d’environ 2-3 cm, s’étend des
pattes antérieures aux pattes postérieures, le long des cô-
tés, et souligne la délimitation entre la couleur du ventre et
la couleur fondamentale. Sur leur côté extérieur les pattes
correspondent à la couleur fondamentale et sont de cou-
leur feu sur le côté intérieur. La bordure des doigts est de
couleur feu et bien visible.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Déduction à la position 5 : couleur fondamentale de la tête
parsemée de poils de couleur feu. Poils de couleur feu ou
blancs. Bordure des oreilles parsemée de blanc. Pattes anté-
rieures fortement parsemées de poils de couleur feu. Feu
bleu : poils de couverture plus clairs ou couleur des yeux
brune.
Déduction à la position 6 : divergence de forme, de gran-
deur ou de couleur des marques feu, en particulier des
tours des yeux, du triangle et de la petite couronne.
Déduction à la position 7 : divergence des marques feu en
particulier de la poitrine feu ou du dessous de la queue
blanc.

Bleu Brun
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Défauts de disqualification : 
Beaucoup de poils blancs ou de couleur feu, grandes taches
de rouille, mouchet blanc ou de couleur feu. Absence d’une
marque de couleur feu. Couleur du ventre blanc pur, ongle
sans pigmentation.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
Seulement des bêtes de la même variété de couleurs.

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Martre (M)
Petite race de couleur martre noble

Poids minimum 2,5 kg
Poids idéal 2,8-3,2 kg
Poids maximum 3,5 kg
Hérédité divisée

Pays d’origine Allemagne
Issue de lapins Russe et Chinchilla
Reconnue en Suisse depuis 1924
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue et une conformation bien
formée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage et peau 20 points

Couleur et brillant 20 points

Sous-couleur 10 points

Jarres 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10,5-11,2 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, de puissance moyenne.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

De puissance moyenne, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, bien visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 26-30 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur et brillant :
La couleur fondamentale est un brun martre noble, lumi-
neux, avec un brillant intense. Elle recouvre le flanc latéral,
apparaît aux joues et, en tant que bande étroite, sur la par-
tie supérieure du front. La tête, les oreilles, les pattes ainsi
que la bande du dos, qui commence derrière les épaules, et
les cuisses sont nuancées foncées. Iris rouge-brun (rouge
agate). Ongles de couleur corne foncé.

Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie bleuâtre vers
le haut et relie, par une tonalité de couleur légèrement
orange, la transition floue dans la couleur de couverture,
laquelle se termine visiblement.

Jarres : Abondants et brillants.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Couleur de couverture foncée ou claire. Couleur tachée, lé-
gère nuance rouille. Démarcation de couleur sur le bassin.
Absence de la couleur fondamentale sur la partie supé-
rieure du front. Bordure des oreilles parsemée de blanc,
poils blancs. Divergence dans la sous-couleur.

Défauts de disqualification :
Tête noire, oreilles noires. Forte nuance rouille. Mouchet
blanc, beaucoup de poils blancs, ongle sans pigmentation.
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Renard suisse (RS)
Petite race à facteur de poils normaux prolongés

Poids minimum 2,6 kg
Poids idéal 2,9-3,2 kg
Poids maximum 3,5 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Suisse
Issue de lapins Angora et Havane
Reconnue en Suisse depuis 1920

Blanc aux yeux rouges
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Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une tenue légèrement relevée, une conforma-
tion bien formée, puissante et un poil normal prolongé.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau 20 points

Couleur, sous-couleur et brillant 20 points

Pilosité de la poitrine et du ventre 10 points

Jarres 10 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, longueur 10,5-11,2 cm.
Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, puissantes.
Tenue : Légèrement relevée.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, cependant guère visible à cause de la pilosité du
ventre.

Pelage : Dense, plein, consistant, puissant, avec beaucoup de sous-
poils, poils de couverture et jarres abondants. Longueur des
poils de couverture 5-6 cm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur, sous-couleur et brillant :  
Les couleurs sont franches, pures et brillantes. En raison de
la pilosité plus courte, la tête, les oreilles et les pattes ont
une couleur plus intense.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur de couverture est un bleu clair pastel, brillant,
recouvert d’un fin voile brunâtre. Le ventre et le côté inté-
rieur des pattes sont bleu clair mat. Iris gris-bleu. Ongles de
couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base et vire ensuite sans tran-
sition visible à la couleur de couverture.

Chinchilla : L’ensemble de la couleur de couverture paraît noirâtre-
blanc avec une légère tonalité bleue et un chenillé noir, le-
quel doit aussi ressortir nettement sur les côtés. La poitrine
est grisâtre-blanc sans chenillé. Le chenillé résulte du re-
groupement partiel de poils de couverture aux pointes noi-
res et de jarres noirs proéminents. Les bordures des oreilles
sont noires. La couleur du ventre, le côté intérieur des pat-
tes et le dessous de la queue sont blancs. Iris brun. Ongles
de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, puis bleu-gris avec une
couleur intermédiaire blanchâtre, délimitée noirâtre sous la
couverture.

Havane : La couleur de couverture est un châtain brillant. Le ventre
et le côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris
rouge-brun. Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, puis bleuâtre avec une
partie terminale brune visible sous la couverture.

Noir : La couleur de couverture est noire et brillante. Le ventre et
le côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncé.
La sous-couleur est claire à la base, puis bleu ardoise, avec
une partie terminale noire visible sous la couverture.

Blanc aux yeux bleus :
La couleur de couverture est blanc à blanc ivoire, brillant
comme du givre. Iris bleu clair avec une pupille bleue.
Ongles sans pigmentation.
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Blanc aux yeux rouges :
La couleur de couverture est blanc ivoire, brillant comme
du givre. Iris rouge. Ongles sans pigmentation.

Pilosité de la poitrine et du ventre : 
Entièrement muée.

Jarres : Très consistants et brillants, régulièrement longs de 7-8 cm.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Peau légèrement détachée à la poitrine. Structure du pelage
douce, pilosité clairsemée, longueur irrégulière des poils de
couverture. Couleur impure. Poils blancs ou bordure des
oreilles parsemée de blanc chez les sujets de couleur. Pilosité
de la poitrine et du ventre incomplètement muée.
Déduction à la position 8 : léger feutrage.

Défauts de disqualification : 
Poils de couverture de plus de 7 cm ou inférieurs à 4 cm.
Mouchet à l’oreille, boucle au front. Couleur de couverture
ne correspondant pas à la variété de couleurs. Fort reflet
rouille. Couleur des yeux impure. Beaucoup de poils blancs
chez les sujets de couleur. Mouchet blanc ou ongle sans
pigmentation chez les sujets de couleur. Fort feutrage.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
Noir, havane

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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Petit bélier (PB)
Petite race à oreilles pendantes et type de bélier

Poids minimum 2,6 kg
Poids idéal 2,9-3,2 kg
Poids maximum 3,5 kg
Hérédité nette
Hérédité divisée : Tachetés, gris fer

Pays d’origine Allemagne
Issue de béliers et de petites races
Reconnue en Suisse depuis 1984

Madagascar
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PB

Type et but d’élevage
Type d’un petit lapin bélier avec une très forte musculature, une confor-
mation large, imposante et bien formée. Véritable type de bélier avec
des pattes puissantes et une tenue légèrement relevée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau 20 points

Couleur, sous-couleur, dessin et brillant 10 points

Jarres 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Proportionnellement grande, de forme rectangulaire,
prononcée, marquante, accolée largement aux épaules.
Front et os nasal au profil bombé, museau et mâchoire
pleinement développés.

Oreilles : Oreilles de structure consistante, naissant sur un bourre-
let bien visible (couronne). Pavillon de l’oreille porté ou-
vert vers l’intérieur. Epaisses, arrondies, pendantes en
forme de fer à cheval des deux côtés de la tête. Enver-
gure 31-34 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Large, pleinement formée, portée profonde.
Epaules : Fortement musclées, pleines, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, très puissantes.
Tenue : Légèrement relevée.

Dos : Large, bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, posé largement, arrondi.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Visible.
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Pelage : Dense, plein, avec beaucoup de sous-poils, poils de couver-
ture et jarres abondants. Longueur des poils de couverture
28-33 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.

Couleur, sous-couleur, dessin et brillant : 
Les couleurs sont pures, franches et brillantes.

Variétés de couleurs reconnues :

Bleu : La couleur de couverture est un bleu moyen, pur et brillant.
Le ventre et le côté intérieur des pattes sont un peu plus
mats. Iris gris-bleu. Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu, avec une
partie terminale visible sous la couverture.

Gris fer : (sans marques de couleur sauvage)
La couleur fondamentale est noirâtre régulier sur la partie
visible du corps, dotée d’un moucheté brun. Les bordures
des oreilles et le dessus de la queue sont noirs. Le triangle
de la nuque est petit et de couleur rouille. Le ventre et le
dessous de la queue sont foncés. Le côté intérieur des pat-
tes est légèrement plus clair avec un moucheté brunâtre
accru. Iris brun. Ongles de couleur corne foncé.
La sous-couleur est bleu franc sur environ deux tiers de la
longueur du poil, suivi d’une zone de couleur noirâtre sous
la couverture.

Gris : (avec marques de couleur sauvage)
L’ensemble de la couleur fondamentale est brun-gris, ombré
par plus ou moins de poils de couverture et de jarres aux
pointes noires. Ceux-ci confèrent à la couleur de couverture
un reflet foncé finement floconneux. Selon le degré de pré-
sence des poils de couverture et des jarres il en résulte un
reflet plus clair ou plus foncé. Celui-ci doit être régulier et
s’étendre autant que possible jusqu’au ventre et sur les cuis-
ses. La couleur de la poitrine et des pattes est un peu plus
claire que celle de couverture. Un triangle rouille apparaît
sur la nuque. Les bordures des oreilles sont noirâtres, tout
comme le dessus de la queue, lequel présente cependant un
moucheté. Les marques de couleur sauvage de la bordure
des yeux, de la mâchoire ainsi que du côté intérieur des pat-
tes sont plus claires. La couleur du ventre est blanche avec
une sous-couleur bleuâtre. Les taches de l’entrecuisse sont
brunes. Le dessous de la queue est blanc. Il faut veiller à une
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Bleu

Gris

Blanc aux yeux rouges

Gris fer

Noir

Tacheté bleu
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bonne couleur des pattes antérieures sans bandes blanchâ-
tres. Iris brun. Ongles de couleur corne foncé.
La sous-couleur est claire à la base, s’intensifie en bleu in-
tense, suivi d’une couleur intermédiaire rougeâtre-brun
d’environ 5 mm de large. Puis une couronne noirâtre et un
liseré clair sous la couverture y font suite.

Madagascar :
La couleur fondamentale est jaune-brun avec un léger
reflet suie. La tête, les oreilles, les côtés et les pattes, de
même que la queue ont une tonalité suie plus intense. 
Le fin reflet doit présenter une transition floue. Iris brun.
Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, vire progressivement au
jaune-brun et se termine franche sous la couverture.

Noir : La couleur de couverture est un noir brillant. Le ventre et le
côté intérieur des pattes sont un peu plus mats. Iris brun.
Ongles de couleur corne foncé.
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu ardoise, dé-
limitée noire sous la couverture.

Blanc aux yeux rouges :
La couleur de couverture est blanc ivoire, brillant comme
du givre. Iris rouge. Ongles sans pigmentation.

Tachetés reconnus :
Bleu, gris fer, gris, madagascar et noir. Couleurs et sous-
couleurs analogues à celles des variétés de couleurs unies.
Un dessin du manteau est exigé de tous les tachetés. La
couleur du dessin correspondante doit recouvrir entière-
ment la partie visible du corps. Exception : poitrine blanche,
taches des épaules blanches. Les taches des épaules ne
doivent pas s’étendre sur le dos au-delà des omoplates. La
couleur des pattes est sans importance. 
A l’exception d’un épi blanc sur le front, la tête, y compris
la couronne et les oreilles sont recouvertes de la couleur du
dessin. Le masque recouvre toute la partie des moustaches
et atteint la lèvre inférieure. Les deux angles de la bouche
sont déterminants en tant que limite minimale. Une lèvre
inférieure recouverte est appréciée. Chez les tachetés, la
couleur des ongles est sans importance.

Jarres : Formation abondante de jarres.
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Apparence typique : 
Type prononcé et imposant de bélier avec une forme har-
monieuse. En plus des positions 1 et 2, observer le poids
idéal.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Tacheté gris

Tacheté noir

Tacheté madagascar
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Défauts d’esthétique : 
Légère divergence du type de la race, affinement, embon-
point. Port d’oreilles insuffisant, oreilles plissées. Couleurs
impures, nuance rouille, poils blancs, bordure des oreilles
parsemée de blanc, fente de partage de la lèvre blanche.
Divergence dans la sous-couleur. Lorsque le masque n’at-
teint pas la lèvre inférieure. Divergence dans le dessin du
manteau, absence des taches des épaules.

Défauts de disqualification : 
Divergence totale du type de la race, oreille dressée. Cou-
leur de couverture, couleur du ventre ou sous-couleur ne
correspondant pas à la variété de couleurs. Forte nuance
rouille. Mouchet blanc, beaucoup de poils blancs. Masque
incomplet, bout du nez blanc. Ongle sans pigmentation
chez les bêtes de couleur unie.

Composition des variétés de couleurs admises :

Elle et lui 1.1, lot 1.2 :
a) bleu, tacheté bleu, noir, tacheté noir
b) gris fer, tacheté gris fer, gris, tacheté gris, noir, 

tacheté noir
c) blanc, gris, tacheté gris 

Collection :
Toutes les variétés de couleurs de cette race peuvent être
incorporées.
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108.1

Petit bélier (PB)
Petite race à oreilles pendantes et type de bélier
de couleur chinchilla

Poids minimum 2,6 kg
Poids idéal 2,9-3,2 kg
Poids maximum 3,5 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Allemagne
Issue de béliers et de petites races
Reconnue provisoirement en Suisse depuis 2004
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108.2

Type et but d’élevage
Type d’un petit lapin bélier avec une très forte musculature, une confor-
mation large, imposante et bien formée. Véritable type de bélier avec des
pattes puissantes et une tenue légèrement relevée.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau 20 points

Couleur, sous-couleur et brillant 10 points

Jarres 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Proportionnellement grande, de forme rectangulaire,
prononcée, marquante, accolée largement aux épaules.
Front et os nasal au profil bombé, museau et mâchoire
pleinement développés.

Oreilles : Oreilles de structure consistante, naissant sur un bourrelet
bien visible (couronne). Pavillon de l’oreille porté ouvert
vers l’intérieur. Epaisses, arrondies, pendantes en forme de
fer à cheval des deux côtés de la tête. 
Envergure 31-34 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Large, pleinement formée, portée profonde.
Epaules : Fortement musclées, pleines, fermées.
Pattes antérieures : 

Courtes, droites, très puissantes.
Tenue : Légèrement relevée.

Dos : Large, bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, posé largement, arrondi.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Visible.
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Pelage : Dense, plein, avec beaucoup de sous-poils, poils de couver-
ture et jarres abondants. Longueur des poils de couverture
28-33 mm (favoriser plutôt la longueur supérieure).

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.

Couleur, sous-couleur et brillant : 
L’ensemble de la couleur de couverture paraît noirâtre-blanc
avec une légère tonalité bleue ainsi qu’un chenillé noir,
lequel doit aussi ressortir nettement sur les côtés. La poitrine
est grisâtre-blanc sans chenillé. Le chenillé résulte du regrou-
pement partiel de poils de couverture aux pointes noires et
de jarres noirs proéminents. Le tour de l’œil et la bordure de
la mâchoire sont blanchâtres. Le triangle sur la nuque est
légèrement plus clair. Les bordures des oreilles sont noires.
La couleur du ventre est blanchâtre (une sous-couleur bleue
est appréciée). Le côté intérieur des pattes et le dessous de 
la queue sont blancs. Iris brun. Ongles de couleur corne.
La sous-couleur est claire à la base, vire au bleu-gris, suivi
d’une couleur intermédiaire blanche large de 5 à 6 mm
environ, laquelle doit être bien délimitée. Puis suivent un
liseré noir et un clair, larges de 2 à 3 mm chacun. Le liseré
clair se termine de manière visible sous la couverture.

Jarres : Formation abondante de jarres.

Apparence typique : 
Type prononcé et imposant de bélier avec une forme
harmonieuse. En plus des positions 1 et 2, observer le 
poids idéal.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique : 
Légère divergence du type de la race, affinement, embon-
point. Port d’oreilles insuffisant, oreilles plissées. Nuance
jaunâtre ou brune sur la couleur de couverture. Poitrine
claire, côtés et bandes clairs. Bordure des oreilles parsemée
de blanc. Faible chenillé. Divergence dans la sous-couleur.

Défauts de disqualification : 
Divergence totale du type de la race, oreille dressée. Mar-
que blanche, bandes blanches sans sous-couleur, couleur de
l’iris impure (marbrée). Ongle sans pigmentation.
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Deilenaar (DL)
Petite race de couleur rousse

Poids minimum 2,6 kg
Poids idéal 2,9-3,2 kg
Poids maximum 3,5 kg
Hérédité nette

Pays d’origine Hollande
Issue de croisements
Reconnue provisoirement en Suisse depuis 2004
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108.5

Type et but d’élevage
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une conformation puis-
sante, large et bien formée, avec une couleur roux foncé et un reflet noir.

Echelle d’appréciation 
Tête, oreilles, cou 10 points

Poitrine, épaules, pattes antérieures et tenue 10 points

Dos, bassin, pattes postérieures et ligne abdominale 10 points

Pelage, peau et jarres 20 points

Couleur, reflet et brillant 10 points

Sous-couleur 10 points

Apparence typique 20 points

Santé et soins 10 points

Standard 
(apparence générale)

Tête : Marquante, accolée largement aux épaules, de forme rec-
tangulaire, front large, museau bien développé.

Oreilles : Consistantes, portées droites, bien velues, longueur 
10-10,7 cm.

Cou : Non visible.

Poitrine : Pleinement formée, bien portée.
Epaules : Bien musclées, fermées.
Pattes antérieures : 

De longueur moyenne, droites, puissantes.
Tenue : De hauteur moyenne.

Dos : Bien arrondi, moulé.
Bassin : Fermé, bien posé, arrondi, de hauteur moyenne.
Pattes postérieures : 

Puissantes, de position parallèle.
Ligne abdominale : 

Relevée, visible.

Pelage : Dense, plein, consistant, avec beaucoup de sous-poils, poils
de couverture et jarres abondants. Longueur des poils de
couverture 30-34 mm.

Peau : Souple, bien adhérente, détachable.
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Couleur : La couleur fondamentale est roux foncé intense, brillant,
descendant latéralement sur les cuisses. La couleur de la
poitrine et des pattes antérieures doit concorder avec la
couleur de couverture. Les bordures des oreilles sont noirâ-
tres. La couleur du menton et du ventre est de couleur crè-
me à feu. Les taches de l’entrecuisse sont de couleur feu
intense. Le dessous de la queue est de couleur crème. La
sous-couleur de la poitrine et des taches de l’entrecuisse 
est bleue et celle du ventre de couleur crème.
Le reflet apparaît animé sur la couverture, cependant pas à
la poitrine et aux pattes antérieures. Le reflet résulte du
regroupement partiel de poils de couverture et de jarres
aux pointes noires. Iris brun. Ongles de couleur corne.

Sous-couleur :
La sous-couleur est claire à la base, puis bleue sur environ
un tiers et deux tiers rouge-brunâtre. Elle se termine, sous
la couverture, par un liseré noirâtre d’environ 2 mm de
large.

Apparence typique : 
Type d’une petite race avec une bonne tenue, une forme
du corps puissante, d’une largeur uniforme devant et der-
rière. Observer le poids idéal.

Santé et soins : 
Selon les dispositions générales.

Défauts d’esthétique :
Légère divergence du type de la race. Couleur des cuisses
grise, plus claire. Couleur du ventre blanchâtre, bordure des
oreilles parsemée de blanc, poils blancs. Faible reflet. Reflet
à la poitrine. Dessous de la queue blanc. Divergence dans la
sous-couleur.

Défauts de disqualification : 
Divergence totale du type de la race. Couleur de couverture
gris sauvage. Marque blanche, beaucoup de poils blancs,
couleur du ventre blanc pur. Sous-couleur bleue s’étendant
au ventre. Ongle sans pigmentation.




